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Note à l'attention de 
 

Messieurs les Directeurs régionaux 
et départementaux des affaires maritimes 

 
Objet: Immatriculation temporaire des navires de plaisance en démonstration ou en essais 
 
Réf:: Chapitre IV de l'arrêté du 30 novembre 1999 relatif à l'immatriculation des navires de 

plaisance en eaux maritimes 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure d'immatriculation temporaire 
des navires de plaisance en démonstration ou en essais - pour les sorties n'excédant pas la 
journée - telle que prévue au chapitre IV de l'arrêté du 30 novembre dernier, je vous prie 
de trouver ci-joint: 
 

1°) un imprimé de demande de dérogation à l'immatriculation définitive destiné 
aux entreprises à utiliser dans l'attente de l'agrément de la Commission pour les 
Simplifications Administratives (COSA). 
 

2°) un modèle de décision à prendre par le DDAM/DLAM géographiquement 
compétent (Cf. article ler de l'arrêté du 29 décembre 1998 relatif à la délivrance des titres 
pour la conduite en mer des navires de plaisance à moteur). 



 2 

 
3°) à titre indicatif, le modèle d'une attestation d'immatriculation temporaire. Dès 

leur édition, les carnets à souche vous seront adressés par le Centre Administratif des 
Affaires Maritimes. 
 

Vous veillerez à ce que tous les agents intéressés soient informés de la nouvelle 
procédure d'immatriculation temporaire et ferez connaître au Bureau de la plaisance ou au 
CAAM selon le cas les difficultés que vous pourriez rencontrer dans sa mise en 
application. 
 

Le Sous-Directeur du Littoral 
et des Activités Nautiques 

 
Jean-Claude PARAVY 
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